PLATE FORME NATIONALE DES ORGANISATIONS PAYSANNES ET DE PRODUCTEURS AGRICOLES DU BENIN (PNOPPA-BENIN)

02  BP  709  Cotonou Tel : 00 (229)  21 37 72 88 * 97 60 32 11         
Email : pnoppa_benin@yahoo.fr 
Atelier régional du Collège des femmes du ROPPA 


Porto Novo les 21 et 22 Novembre 2011
· Monsieur le Président du ROPPA ;

· Mme la présidente du Collège des femmes du ROPPA

· Mme la représentante du Hub-Rural;

· Messieurs les administrateurs du ROPPA ;

· Chères Collègues membres du réseau des Collèges de femmes du ROPPA;

· Honorables Invités ;

· Mesdames et Messieurs,

Avant toute chose nous allons observer une minute de silence en mémoire de toutes nos sœurs du réseau des collèges des femmes du ROPPA qui ne sont plus parmi nous aujourd’hui.

· Monsieur le Président du ROPPA ;

· Honorables Invités ;

· Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’insigne honneur de prendre la parole à l’ouverture des assises de l’atelier régional du Collège des femmes du ROPPA au nom du Collège des femmes membres de la Plateforme Nationale des Organisations Paysannes et de Producteurs Agricoles du Bénin pour vous souhaiter la bienvenue à Porto-Novo.
Le Collège des Femmes et la PNOPPA-Bénin sont honorés par le choix porté sur le Bénin pour l’organisation du présent atelier régional dans la capitale politique du  Bénin : Porto Novo.
Nous remercions donc les administrateurs du ROPPA pour ce choix.
Le Collège des Femmes est un cadre de concertation des productrices et des transformatrices de produits agricoles, un espace au sein de la de la PNOPPA-Bénin.

Créé en 2005, le collège des femmes a pour objectif  de :

· créer et entretenir une solidarité et une synergie entre les organisations de femmes membres ;

· faciliter la circulation de l’information entre les différentes organisations membres

· œuvrer en toutes circonstances à la sauvegarde des intérêts des femmes agricultrices par la promotion du genre au sein de la plate forme nationale des organisations paysannes et de producteurs agricoles et dans le  secteur agricole;

· assurer la représentation et la défense des intérêts des femmes au sein de la PNOPPA, mais aussi au niveau national, auprès des partenaires étatiques et des partenaires au développement;

· définir, gérer et assurer le suivi de toutes activités contribuant au renforcement des capacités des femmes dans les différents domaines

Après six (06) ans d’existence, le Collège des femmes a pris activement part aux activités de la PNOPPA-Bénin et noué des partenariats avec différentes structures. 
Mais les résultats obtenus sont en deçà des attentes. Cette faible performance s’explique entre autres par :

· la faible capacité technique  des organes d’administration et des membres de l’organisation ;

· le dysfonctionnement des organes d’administration et de contrôle du Collège des Femmes ;

· les difficultés de conciliation  des exigences quotidiennes de leur faîtière de provenance avec celles du Collège des Femmes ;

· la faible capacité de mobilisation des ressources pour mener des activités au profit des membres

A ces constats il convient d’ajouter le flou juridique lié à l’inexistence de documents statutaires spécifiques au Collège des Femmes.

Au regard de ces constats et dans le souci de rendre plus visible, plus lisible et plus crédible le Collège des Femmes, la PNOPPA-Bénin à travers le Projet PAAR/ROPPA, a facilité l’élaboration du plan  d’actions triennal 2011-2013 au profit du collège des femmes. 

Mais la mise en œuvre de ce plan bat de l’aille faute de moyens adéquats.
· Monsieur le Président du ROPPA ;

· Honorables Invités ;

· Mesdames et Messieurs,

Pour un collège des femmes fort au ROPPA il faut des collèges des femmes très fort au niveau des plateformes.

Pour finir, nous souhaitons encore une fois la bienvenue au Bénin à tous les participants et plein succès à nos travaux.
Vive le collège des femmes

Vive le ROPPA

Je vous remercie






MOT DE LA PRESIDENTE DU COLLEGE DES FEMMES DE LA PLATEFORME NATIONALE DES ORGANISATIONS PAYSANNES ET DE PRODUCTEURS AGRICOLES DU BENIN (PNOPPA-BENIN)�(PNOPPA-BENIN)
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